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Journée thématique d’échanges 
« Nouvelles pratiques agricoles et paysage dans le Savès gersois » 

10 octobre 2019 à Auradé (32) 

COMPTE- RENDU 

 

Cette journée du Réseau Paysage Occitanie vise à avoir un aperçu des 
nouvelles pratiques agricoles qui se développent en lien avec les demandes 
sociétales et environnementales. A partir des diverses expériences évoquées, 
c’est aussi l’évolution possible des paysages gersois qui est interrogée, que 
ce soit au travers des nouvelles pratiques culturales ou des plantations 
réalisées, notamment en agroforesterie. 

Environ une quinzaine de personnes (services de l’État, associations, 
agents de collectivités, élus locaux, universitaires…) se sont retrouvées à 
Auradé pour un itinéraire commenté (voir plan page 8) à travers les paysages 
du Savès et de l’Astarac, entités paysagères situées au sud-est du Gers (voir 
fiche entité en annexe). 

 

Introduction de la journée 
 

 

Mot d’accueil de Francis LARROQUE, Maire d’Auradé et Conseiller départemental du 
canton de l’Isle-Jourdain. 
 

Alain GUGLIELMETTI, DREAL Occitanie /DSPO remercie la Mairie d’Auradé pour son 
accueil et, le CAUE du Gers pour la préparation de la journée qui va nous permettre 
d’observer et de commenter l’évolution des paysages en lien avec celle des pratiques 
agricoles. 

 

Laetitia LAFFITTE, CAUE du Gers, présente rapidement la journée itinérante qui permettra 
tout au long du parcours et à chaque arrêt, d’aborder différentes évolutions des pratiques 
agricoles : bandes enherbées, agroforesterie, maintien de prairies, méthanisation… Nous 
reviendrons dans la salle de la mairie d’Auradé en fin de journée avec la présentation des 
travaux de Mathilde Rue, paysagiste doctorante au laboratoire des dynamiques rurales de 
l’UT2J. 
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AURADÉ : Développement de bandes enherbées et 

de couverts végétaux 
 

Francis LARROQUE Vice-Président et Jeanne LAFFONT animatrice du groupement des 
agriculteurs de la Gascogne Toulousaine (GAGT)  

(Cf. diaporama et film de présentation) 
 

La démarche est née pour donner suite au rapport Hénin en 1979, intitulé « Activités agricoles 

et qualité des eaux » qui pointait les conséquences négatives de l’activité agricole sur 

l’environnement, notamment au travers de la pollution du milieu par les intrants, que ce soient 

des engrais ou des produits phytosanitaires. 

Dans les années qui suivent, la 

société « Grande Paroisse » a 

engagé sur la commune d’Auradé 

l’observation de la concentration 

des nitrates en milieu agricole et 

dans les cours d’eau. Une quinzaine 

d’agriculteurs s’engagent à partir de 

1985 à réduire les apports d’azote.  

Au début des années 1990 

commence l’implantation des 

premières bandes enherbées de 5 

m de large le long des cours d’eau, 

contribuant ainsi à limiter la 

concentration des intrants dans les 

cours d’eau (ces bandes enherbées 

deviendront obligatoires en 2005). 

La reconnaissance du travail réalisé et de ses effets sur l’environnement vient en 1992 avec 

le prix de la fondation Pierre Sarazin1. A cette période, une association d’agriculteurs est créée 

qui s’élargira en 2013 au travers du « Groupement des Agriculteurs de la Gascogne 

Toulousaine - GAGT » dont le territoire correspond à la communauté de communes de la 

Gascogne toulousaine (14 communes).  

Le processus intégrateur entre les pratiques agricoles et leurs impacts sur l’environnement se 

développe avec une limitation des apports d’intrants et surtout une évolution des pratiques 

culturales, visant à rationaliser la fertilisation mais aussi à limiter les phénomènes érosifs. 

Depuis une dizaine d’années, les agriculteurs engagés ont ainsi développé des processus 

 
1 Créée en 1990, la Fondation Pierre Sarazin, sous l’égide de la Fondation de France, encourage l’innovation 

sous toutes ses formes dans tous les secteurs de l’agriculture. La Fondation s’attache à promouvoir une 

agriculture respectueuse de l’environnement, ancrée sur les plans technique et économique, et dont les 

innovations peuvent être reproductibles. 

 
Auradé - Bande enherbé entre cultures et cours d'eau 
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culturaux innovants, visant à maintenir un couvert en toutes saisons (pour éviter l’érosion) et 

à favoriser un semis direct sans travail lourd du sol, ce qui contribue au maintien de sa 

biodiversité.  

Sur la saison 2019-2020, 240 ha seront ainsi protégés de l’érosion avec un couvert végétal 

hivernal qui servira au printemps d’engrais vert. 

Depuis quelques années, une nouvelle expérimentation est engagée avec des doubles 

cultures sur une même parcelle, associant par exemple blé (semé en hiver) et sorgo, soja ou 

sarrazin (semé en mai). La diminution de rendement en blé est de l’ordre de 20 % mais les 

besoins en désherbage sont limités et surtout une seconde récolte est possible sur le même 

espace en décalé, améliorant le rendement global. 

 

Les résultats obtenus ont été récompensés une nouvelle fois en 2017 par un prix de la 

fondation Pierre Sarazin.  

L’exemplarité des démarches engagées sur ce territoire fait école, notamment lors des 

échanges entre agriculteurs. Ce travail est d’autant plus important que le GAGT se situe dans 

un secteur agricole riche avec peu d’agriculteurs bio et peu de mutualisation (par exemple il 

n’y a pas de CUMA sur le secteur).  

Plus largement, l’animatrice du GAGT conduit un travail important de sensibilisation auprès 

des scolaires (intervention dans 11 écoles du territoires) pour présenter les enjeux de 

l’agriculture et faire partager ces expériences positives. 

 

 
 
 
 

Auradé - Double culture sur un même champs. Le blé est 

semé sur deux rangs laissant un espace pour la seconde 

culture 

Auradé - Culture intercalaire 

de soja en juin 
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NOILHAN : Exploitation agricole, agroforesterie et 

élevage  
 

Jack DE LOZZO, agriculteur EARL Le Chalet à Noilhan (visite commentée de 
l’exploitation) 
 

Une exploitation de 125 ha dont 25 ha en propriété propre. À l’origine, c’était une exploitation 

« classique » mais la prise de conscience au début des années 2000 des problèmes de santé 

posés par l’agriculture conventionnelle ont incité M. De Lozzo à une conversion de son 

exploitation en bio, favorisant les cycles biologiques et l’absence d’intrant. Changement total 

de façon de faire avec le développement de la polyculture-élevage (bovins et ovins). 

Sur les terres en propriété, il a 

développé depuis 2007 

l’agroforesterie en optimisant les 

effets d’ombrage et en 

diversifiant les essences d’arbres 

(50 arbres à l’hectare, 22 m 

d’écart entre les rangs). Sur ce 

rang arboré, l’agriculteur y 

associe aussi d’autres cultures 

ligneuses comme la vigne par 

exemple. La biodiversité se 

développe sur ces parcelles.  

 
 

Un assolement est pratiqué sur 3 ans (prairie, culture, repos). Les rendements sont plus 

faibles, avec pour le blé une moyenne de 20 quintaux à l’hectare, mais de meilleure qualité et 

avec un prix de vente de l’ordre de 400 € la tonne (contre 150 € la tonne en blé conventionnel). 

La valorisation de la démarche passe aussi par la 

communication, d’où la présence d’un panneau 

pédagogique à proximité. 

M. De Lozzo a développé la vente directe lui 

permettant une valorisation financière correcte de 

ses produits animaux mais c’est un autre métier 

difficilement compatible avec les travaux 

agricoles, surtout pour un producteur isolé. Il vise 

de ce fait plutôt les circuits intermédiaires. 

Ce type d’exploitation reste fragile, soumise plus 

que d’autres aux aléas climatiques et surtout au 

temps long qui permettra de valoriser plus fortement les investissements consentis 

Noilhan - Parcelle agroforestière plantée en 2011 sur 

l'exploitation de M. De Lozzo 

Noilhan – Communication sur l’agroforesterie 
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aujourd’hui. La création d’une EARL (Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée) avec son 

fils est un atout pour la pérennisation de l’exploitation. 

SIMORRE : Buffet en commun préparé avec des 

producteurs Bio 
 
Arthur Paillès, responsable du « Bouche à oreille », bistrot culturel situé au cœur du bourg de 

Simorre, présente avec les producteurs présents (Béatrice Pasa « un air de campagne » 

poulets, Jean-Marie Carré « quoi de neuf sous les arbres » poules pondeuses) les produits 

bio proposés et le concept de bistrot culturel. 

Le Bouche à oreille est une Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC), structure à but non 

lucratif, réunissant plus de 120 coopérateurs autour de 4 thématiques : l’alimentation, du 

potager à l’assiette, la culture et l’éducation populaire, le développement des initiatives 

économiques locales, l’éthique et la transmission qui animent la démocratie du projet. 

 

CACHAN : Maintien des prairies de coteau par le 

pâturage 
 
Laurie VASSELIN ADASEA du Gers, Myriam DESCLAUX agricultrice et Arnaud SERIN 
éleveur 
 
Aux alentours de Simorre, au sein de la vallée et des coteaux de la Lauze, site Natura 2000, 

des prairies agricoles étaient vouées à l’abandon et donc au reboisement naturel, suite au 

départ à la retraite du propriétaire exploitant. Avec l’aide de l’ADASEA du Gers, une solution 

a pu être trouvée, associant la nouvelle propriétaire foncière et un éleveur avec son troupeau 

de bovins. Les bêtes, par leur pâturage régulier, permettent de maintenir les prairies ouvertes 

et contribuent ainsi à préserver une certaine forme de biodiversité qui sinon serait vouée à 

disparaître. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le même terrain, la propriétaire développe en parallèle un projet d’agrotourisme avec un 

concept de cabane dans les arbres. L’entretien des espaces participe à la qualité de l’accueil. 

Cachan - Un espace maintenu en prairie grâce à l'association 

d'un propriétaire foncier et d'un éleveur 
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L’élaboration du paysage dans les projets 

agroforestiers de Haute-Garonne. 
 

Mathilde RUE, paysagiste DPLG, Doctorante en géographie et aménagement de 
l’espace (Cf. diaporama) 
Articles cf. lien https://lisst.univ-tlse2.fr/accueil/equipes-de-recherche-hn-/dynamiques-

rurales/annuaire/mathilde-rue--475552.kjsp  

 
Le but de la recherche conduite par Mathilde Rue est de comprendre les processus à l’œuvre 

dans des exploitations agroforestières, contribuant de fait à une évolution des paysages 

ruraux. Seize exploitations situées en Haute-Garonne sont étudiées, la plupart des agriculteurs 

concernés étant à l’origine des néophytes en matière d’agriculture. Il s’agit d’agroforesterie 

intra parcellaire. 

Des visites de terrain, des entretiens, des observations filmées et photographiques permettent 

de saisir les différents aspects qui conduisent au choix de l’agroforesterie. 

A la suite de ce recueil d’information, le processus d’élaboration du projet agroforestier a été 

décomposé en six temps successifs : 

1. Découverte du système 

agroforestier, émergence de l’idée qui 

croise l’expérience personnelle d’un 

paysage, d’un territoire au travers de 

son vécu. 

 

2. Choix du lieu et installation 

 

3. Conception 

 

4. Réalisation 

 

5. Conduite et gestion 

 

6. Evolution et transmission 

 

L’expérience montre que le choix de 

l’installation de ces néo-agriculteurs 

constitue la première difficulté, entre un 

idéal rêvé et la réalité du foncier 

disponible. Une fois leur installation 

actée, la conception agroforestière arrive rapidement, ainsi que sa mise en œuvre. Cet 

engagement semble aller au-delà des questions agricoles. Il intègre la transmission de 

certaines valeurs mais celles-ci restent fragiles, l’agroforesterie étant encore une exception. 

Les agriculteurs ont conscience de modifier leur paysage, peut-être aussi pour retrouver un 

tant soit peu leur paysage idéalisé. 

Extrait diaporama M. Rue : l’élaboration du paysage dans 

les projets agroforestiers de Haute-Garonne 

https://lisst.univ-tlse2.fr/accueil/equipes-de-recherche-hn-/dynamiques-rurales/annuaire/mathilde-rue--475552.kjsp
https://lisst.univ-tlse2.fr/accueil/equipes-de-recherche-hn-/dynamiques-rurales/annuaire/mathilde-rue--475552.kjsp
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Les participant(e)s  
 

Nom / Prénom Qualité 

JARDIN Isabelle DREAL Occitanie 

BÉRINGUIER Philippe UT2J/GEODE 

VIDAL Olivier DDT 82 

LABAUME Philippe UR Les CAUE d’Occitanie 

GUGLIELMETTI Alain DREAL Occitanie 

RIDEAU Fabien DDT 65 

BACQUIÉ Anne Commune de Préchac, CDC Lomagne 

BOURGOUIN Sarah DDT 32 

BARAYRE Marine Fédération Départementale des Chasseurs du Gers 

RUE Mathilde UT2J/LISST/ Dynamiques rurales – LAREP 
Versailles/Marseille 

RICAUD-LAFFITTE Laetitia CAUE 32 

BROSSARD-LOTTIGIER Sylvie DREAL Occitanie 

BRET Philippe CAUE 32 

VASSELIN Laurie ADASEA 32 

DESCLAUX Myriam Agricultrice 

SERIN Arnaud Éleveur 

LARROQUE Francis Maire d’Auradé, Conseiller départemental et Vice-
président du groupement des agriculteurs de la 
Gascogne Toulousaine (GAGT) 

LAFFONT Jeanne Animatrice du groupement des agriculteurs de la 
Gascogne Toulousaine (GAGT) 

DELOZZO Jack Agriculteur 

PAILLÈS Arthur Restaurateur « Bouche à oreille » 

CARRE Jean-Marie Éleveur de poules pondeuses 

PASA Béatrice Éleveur de poulets 

 



Réseau Paysage Occitanie / Journée thématique d’échanges  
Nouvelles pratiques agricoles et paysage / 10 octobre 2019 page 8 

 

 

Itinéraire et points d’arrêt de la JTE du 10/10/2019 
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Annexes : fiche entités paysagères  
Pour en savoir plus : lien vers atlas des paysages  
 

 

https://www.les-caue-occitanie.fr/dossier-thematique/connaissance-des-paysages-en-occitanie
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Site Internet du Réseau Paysage Occitanie 

Suivez le lien 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/le-reseau-paysage-occitanie-r5626.html
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwikut-Puv3YAhUHFOwKHZtOCjMQjRwIBw&url=https://www.data.gouv.fr/fr/organizations/prefecture-de-la-region-languedoc-roussillon-midi-pyrenees/&psig=AOvVaw1y-7AFanTEHiwKMw33G2mp&ust=1517324967425535

